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ARTICLE 13

Après l’alinéa 3 de cet article, insérer l’alinéa suivant : 

« À l’expiration d’un délai de six mois après la première autorisation de prolongation de
l’intervention, le Gouvernement soumet toute nouvelle prolongation à l’autorisation du Parlement,
dans  les  conditions  fixées  à  l’alinéa  précédent.  Cette  autorisation  devra  intervenir,  pour  toute
prolongation ultérieure, tous les six mois dans les mêmes conditions.

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’article 13 présente un intérêt notable : celui d’un contrôle des interventions des forces
armées par le Parlement. Seulement, il convient non seulement de contrôler l’envoi de troupes mais
également leur maintien. Or le projet de loi ne prévoit aucun renouvellement d’autorisation. Ainsi,
l’autorisation  de  prolongation  vaut  ad  vitam  eternam.  Il  est  fondamental,  afin  d’éviter  tout
enlisement des forces françaises à l’étranger, que le Parlement puisse contrôler régulièrement leur
présence.


